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Avant-propos 

Le présent document (EN 1015-6:1998/A1:2006) a été élaboré par le Comité Technique CEN/TC 125 
“Maçonnerie”, dont le secrétariat est tenu par BSI. 

Cet amendement à la Norme européenne EN 1015-6:1998 devra recevoir le statut de norme nationale, soit 
par publication d'un texte identique, soit par entérinement, au plus tard en juin 2007, et toutes les normes 
nationales en contradiction devront être retirées au plus tard en juin 2007. 

L'attention est appelée sur le fait que certains des éléments du présent document peuvent faire l'objet de 
droits de propriété intellectuelle ou de droits analogues. Le CEN et/ou le CENELEC ne saurait [sauraient] être 
tenu[s] pour responsable[s] de ne pas avoir identifié de tels droits de propriété et averti de leur existence 

Selon le Règlement Intérieur du CEN/CENELEC, les instituts de normalisation nationaux des pays suivants 
sont tenus de mettre cette Norme européenne en application : Allemagne, Autriche, Belgique, Chypre, 
Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Lettonie, Lituanie, 
Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, 
Slovaquie, Slovénie, Suède et Suisse. 
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Avant-propos 

Supprimer le troisième paragraphe « La présente Norme européenne…relatif aux structures en maçonnerie. » 

2 Références normatives 

Supprimer le texte introductif « La présente Norme européenne comporte… il est fait référence s’applique. » 

Et le remplacer par : Les documents de référence suivants sont indispensables pour l'application du présent 
document. Pour les références datées, seule l'édition citée s'applique. Pour les références non datées, la 
dernière édition du document de référence s'applique (y compris les éventuels amendements). 

Dans tout le document, supprimer toutes les occurrences de « pr » qui précèdent les références EN. 

7.2.2 Remplissage et compactage par la méthode des chocs 

Supprimer la 3ème phrase « Pour des mortiers contenant des adjuvants entraîneurs d’air, réduire le nombre de 
chocs à 5. » 
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